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A VIOLENCE conjugale est un problème concret. Elle peut

prendre plusieurs formes, soit la violence physique et les me-

naces, l’agression sexuelle, ainsi que la violence psycholo-

gique ou émotionnelle. Elle a été définie comme étant « une tenta-

tive d’un partenaire de contrôler, de dominer et d’humilier l’autre en

utilisant divers moyens, incluant la violence physique, sexuelle, psy-

chologique, financière et spirituelle […]. L’ensemble du comporte-

ment vise à maintenir un contrôle total [sur le conjoint]. Les cher-

cheurs ainsi que les cliniciens reconnaissent que la violence

domestique augmente habituellement en fréquence et en sévérité

avec le temps1. »

Les enfants peuvent subir la violence familiale directement, en

étant victimes des mauvais traitements d’un de leurs parents ou de

leurs frères et sœurs, ou indirectement, en étant témoins de la vio-

lence faite à un membre de la famille par l’un des parents. Certains

subissent cette violence des deux manières à la fois.

La violence familiale sous toutes ses formes est particulièrement

néfaste envers les enfants. Ses impacts et les risques encourus par les

enfants vivant dans un environnement où un parent est victime de la

violence de l’autre, même lorsque les enfants ne sont pas eux-mêmes

victimes, ont été pratiquement ignorés par la communauté scienti-

fique jusqu’en 19752. Depuis, les études ont démontré que le simple

fait d’être témoin de violence familiale a un impact psychologique

traumatisant sur l’enfant3, ainsi que des effets négatifs sévères du

point de vue comportemental et émotionnel, à court et à long terme4.

Par ailleurs, il est établi que ces enfants courent un plus grand

risque de devenir eux-mêmes victimes ou auteurs de violence, y com-

pris lorsqu’ils seront adultes, ce qui perpétuerait le cycle de la vio-

lence5. De plus, un nombre considérable de femmes battues ont été

témoins ou étaient victimes de violence physique ou sexuelle dans

leur enfance6. Certains experts croient que ces femmes, dès un très

jeune âge, en sont venues à accepter ce type de sévices et à le consi-

dérer comme étant inévitable7.

Les enfants de parents violents sont plus susceptibles d’être mal-

traités eux-mêmes. Une étude a prouvé qu’il y avait violence envers

un enfant dans 70 % des familles sujettes à la violence conjugale.

Cette même étude démontre que plus la violence conjugale était

grave, plus celle commise envers les enfants l’était aussi. Dans une

autre étude, des chercheurs ont constaté que les enfants de femmes

battues étaient deux fois plus susceptibles d’être maltraités que les

enfants de femmes qui ne l’ont jamais été8. Edleson9 dénote qu’entre

30 et 60 % des enfants dont la mère a été violentée étaient plus sus-

ceptibles de l’être eux-mêmes.

Les conséquences de la violence

Les effets de la violence familiale sur les femmes, qui en sont habi-

tuellement les victimes, sont également dévastateurs. Lorsqu’une

femme vit une relation violente, son efficacité comme parent peut

être sévèrement ébranlée. La violence verbale ou physique subie dé-

truit l’autorité de la mère et lui fait perdre confiance en elle et en son

rôle de parent. Elle peut aussi développer une dépendance à cer-

taines substances. En devenant de plus en plus isolée, la femme

battue perd le soutien extérieur qu’elle recevait. Si elle n’est pas indé-

pendante financièrement ou si elle n’a pas de moyen de transport,

elle peut devenir incapable de subvenir aux besoins essentiels de son

enfant, soit de lui procurer des soins médicaux, de le vêtir et de le

nourrir. Le conjoint violent peut délibérément manipuler ses enfants

afin qu’ils s’opposent à leur mère ou, à l’opposé, lorsque celui-ci se

montre offensé par la conduite de ses enfants, la mère devient très

sévère en les disciplinant pour éviter qu’il s’en prenne à eux. Éven-

tuellement, la femme battue peut aller jusqu’à maltraiter ou négliger

ses enfants en réaction à son propre traumatisme.

Les enfants dépendent de leurs parents pour leur assurer un en-

vironnement sécuritaire, stable et prévisible. Lorsque la relation entre

leurs parents est violente, l’attention est détournée des besoins des

enfants et se trouve concentrée sur la violence. La famille tout entière

devient isolée. Les enfants, dans une telle situation, apprennent qu’ils

ne comptent pas vraiment. Ils constatent que la colère, tout en étant

une perte de contrôle, peut être utilisée pour dominer les femmes.
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Ils développent des sentiments conflictuels d’amour et de haine

envers leurs parents en plus de craindre que la famille soit divisée,

que leur mère soit grièvement blessée, qu’elle les abandonne ou qu’ils

soient eux-mêmes violentés. Ces enfants subissent des impacts indivi-

duels et sociaux. Ils risquent de montrer plus tard des comportements

criminels et de perpétuer le cycle de la violence en imposant des sé-

vices à leurs propres conjoints et enfants.

En ce qui a trait aux auteurs de la violence familiale, plusieurs

caractéristiques ont été identifiées par la recherche10. Aux yeux de

leur entourage, les parents violents semblent souvent raisonnables,

aimables et charmants. Mais à la maison, ils s’attendent à ce que

leurs besoins constituent la préoccupation principale de tous les

membres de la famille. Ils se comportent comme s’ils étaient la vic-

time dans leur relation conjugale. De ce fait, ils attribuent la respon-

sabilité de leurs actes à leur conjoint en prétendant qu’ils ont été

« poussés à bout », que ce dernier les a provoqués ou fait montre de

troubles émotionnels.

Les auteurs de la violence familiale sont habituellement extrê-

mement possessifs et jaloux, ce qui les incite à imposer des restric-

tions à leur conjoint, limitant les relations de ceux-ci avec d’autres

personnes et les isolant aux plans social et émotionnel. Souvent,

c’est ce côté possessif des gens violents qui les mène à refuser que

leur conjointe les quitte.

L’évaluation pour la recommandation de garde

La violence conjugale et son impact psychologique sur l’enfant consti-

tuent des facteurs déterminants dans les recommandations des psy-

chologues et les décisions de la cour en ce qui a trait à la garde des en-

fants et aux droits de visite à la suite d’une séparation ou d’un divorce.

Aujourd’hui, dans presque toutes

les juridictions, le meilleur intérêt de

l’enfant est le critère sur lequel les déci-

sions de garde sont fondées. Le but visé

est le maintien d’un contact fréquent,

continu et significatif avec les deux pa-

rents. Par contre, dans les cas où il y a

eu violence conjugale, autant la mère

que les enfants sont éprouvés, et la

compagnie du parent violent leur fait

courir le risque grave de la récidive.

Dans un tel cas, le contact avec l’auteur

des sévices va à l’encontre du meilleur

intérêt de l’enfant et la sécurité de ce dernier doit primer sur le

concept du contact fréquent, continu et significatif.

Cela dit, il est crucial que les psychologues évaluant les cas de

gardes d’enfant étudient les allégations de violence conjugale d’une

manière impartiale et objective. Puisque la recherche empirique n’in-

dique pas une hausse de faux signalements de sévices dans le contexte

de divorce ou de mésentente concernant la garde des enfants, il est

important pour les psychologues d’éviter de prendre pour acquis que

les allégations de violence conjugale et ⁄ ou de délits physiques ou

sexuels envers les enfants soient fausses. Les psychologues ne doivent

pas minimiser l’impact de la violence sur les victimes ni interpréter la

conduite de la victime comme étant une tentative d’aliéner l’enfant vis-

à-vis de l’autre parent, ce qui risquerait de les mener à recommander la

garde de l’enfant à l’auteur des agressions malgré son passé de vio-

lence conjugale. Le psychologue doit aussi souligner à la cour les consé-

quences qu’a sur l’enfant le fait d’avoir été témoin de violence entre ses

parents ; il doit insister sur les dangers que peut représenter le fait de ré-

duire l’importance des allégations de la victime.

Dans les cas où la violence conjugale est confirmée, il est impor-

tant que les psychologues prennent en considération la sécurité de l’en-

fant en évaluant les facteurs de risque de violence envers celui-ci et les

facteurs de protection, puisque les diverses modalités de garde et de

visite possibles sont susceptibles d’avoir un sérieux impact sur l’enfant.

Plusieurs facteurs peuvent augmenter le risque que l’enfant soit

de nouveau exposé à la violence, tels que la séparation des parents,

le fait que l’un des parents ait été victime de violence dans son en-

fance, les caractéristiques psychologiques des parents et les interven-

tions passées auprès du parent violent.

Séparation des parents

La séparation des parents ne prévient pas les sévices envers l’enfant

ou la mère. Au contraire, certaines études ont démontré « que les

femmes et les enfants courent un plus grand risque de violence au

cours du processus de séparation et après celui-ci11 ». À la suite d’une

séparation ou d’un divorce, l’homme violent va souvent continuer à

agresser, à harceler et à suivre son ancienne conjointe, car à ce

moment-là il devient encore plus furieux, ce qui augmente son usage

de la violence dans le but de reprendre le contrôle.

Les statistiques démontrent que « les femmes séparées ⁄ divor-

cées sont 14 fois plus susceptibles de rapporter avoir été victime de

violences par leur conjoint ou leur ancien conjoint que les femmes

mariées12 ». De plus, « 65 % des victimes d’homicide par leur conjoint

étaient séparées physiquement du meurtrier juste avant leur

décès13 ». En effet, les experts croient que le moment le plus dange-

reux pour la vie des victimes est juste après leur séparation ou leur

tentative de séparation de l’agresseur. « Au moment de la séparation

ou de la tentative de séparation, […] l’agresseur se sert de moyens

très violents et même potentiellement mortels pour reprendre le

contrôle14. » Il s’agit donc d’une période où le risque d’homicide aug-

mente pour la femme battue et ces homicides se produisent parfois

lors des audiences pour la garde ou lors du changement de garde.

Dans une étude, le quart des femmes ont rapporté avoir reçu des me-

naces de mort durant les visites15. Parfois, lorsque la femme quitte

son conjoint violent, celui-ci tue son enfant par vengeance. La vic-

time revient souvent auprès de l’auteur des sévices car elle craint

qu’il fasse du mal à l’enfant ou qu’il disparaisse avec lui16.

Les enfants risquent de se retrouver de nouveau exposés à la

violence lorsque leur père rencontre une autre femme. Plus de la
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moitié des hommes qui ont battu leur conjointe en violenteront

une deuxième17. Le remariage d’un homme n’est donc pas néces-

sairement un signe de stabilité ou de maturité. Cela devrait être

considéré comme un signe que l’enfant sera à nouveau maltraité

émotionnellement.

Ainsi, les victimes de violence conjugale, autant le parent que

l’enfant, ont un grand besoin de protection contre l’agresseur à la

suite d’une séparation.

Le parent qui a été violenté dans son enfance

Dans le cadre d’un processus d’évaluation, les professionnels peu-

vent évaluer, chez chacun des parents, les facteurs de risque qu’ils

maltraitent leurs enfants en examinant leur enfance. Cependant, le

lien entre le fait d’avoir été violentés quand ils étaient petits et le

risque qu’ils maltraitent leurs propres enfants n’est pas aussi fort

que ce que l’on a déjà présumé. Environ 30 % des victimes de mau-

vais traitements lors de l’enfance deviennent des parents violents18.

Certains faits indiquent que ce lien serait plus fort chez les hommes

que chez les femmes19.

Les caractéristiques psychologiques des parents

Les traits de personnalité et les troubles psychologiques des parents

sont habituellement de faibles outils pour prévoir la violence envers

les enfants20. Les parents violents ne sont pas susceptibles de présen-

ter des troubles mentaux chroniques d’origine génétique (comme la

schizophrénie ou la psychose maniacodépressive). Les troubles de la

personnalité sont beaucoup plus à même de ressortir dans les tests

psychologiques des deux parents. Il est important d’interpréter les

comportements des parents et les résultats des tests avec beaucoup

de soin, car les agresseurs souffrent souvent de troubles de la person-

nalité qui dissimulent les traumatismes subis durant l’enfance21.

En ce qui concerne les femmes battues, elles sont sérieusement

désavantagées lors de l’évaluation psychologique. Comparativement

aux problèmes chroniques de leur partenaire, les problèmes psycho-

logiques des femmes battues diminuent habituellement lorsqu’elles

se sentent en sécurité. Plusieurs femmes battues peuvent sembler in-

stables, nerveuses et en colère22. Certaines femmes peuvent parler

sur un ton neutre et avoir l’air indifférentes à la violence qu’elles dé-

crivent23. Ces femmes souffrent probablement de la torpeur causée

par le stress traumatique. Les résultats des tests psychologiques de

certaines femmes battues peuvent indiquer des troubles sévères de

la personnalité et des troubles mentaux. Par contre, leurs comporte-

ments et les résultats de leurs tests doivent être interprétés dans le

contexte du traumatisme qu’elles ont vécu ou qu’elles vivent tou-

jours24. Étant donné que les tactiques utilisées par les agresseurs in-

cluent les menaces de violence, l’isolation forcée, l’abaissement et

des efforts pour déformer la réalité et augmenter la dépendance psy-

chologique, la dépression sévère et des symptômes de stress trauma-

tique apparaissent. La peur de perdre la garde de leur enfant peut

rendre le stress très accablant pour ces femmes.

Interventions auprès de la personne violente

Le fait que l’agresseur ait complété avec succès un traitement ne ga-

rantit pas que les risques de sévices envers l’enfant et la mère soient

éliminés. L’évaluation des programmes pour les parents violents est

récente25, mais il est tout de même clair qu’une proportion impor-

tante de femmes (35 % en moyenne dans un grand nombre

d’études) rapportent avoir été victimes de la violence physique de

leur partenaire entre 6 et 12 mois après la fin du traitement. La vio-

lence psychologique est encore plus répandue.

En ce qui a trait aux facteurs de protection susceptibles de maxi-

miser la sécurité des victimes de violence conjugale à la suite d’une

séparation ou d’un divorce, le but premier devrait être de limiter le

contact entre les victimes et l’auteur de la violence conjugale, autant

en termes de garde que de droit de visite. Ainsi, ni la garde partagée

ni la garde exclusive ne devraient être accordées à l’auteur de la vio-

lence conjugale puisque cette décision viendrait à l’encontre du

meilleur intérêt de l’enfant.

Pour ce qui est du droit de visite, en dépit du fait que le parent

qui n’a pas la garde peut légitimement s’attendre à obtenir un droit de

visite dans le meilleur intérêt de l’enfant — afin qu’il maintienne un

contact continu, fréquent et significatif avec chacun de ses parents

après le divorce —, « le besoin de sécurité de l’enfant contre les bles-

sures psychologiques et physiques [doit contrebalancer] son besoin de

maintenir une relation positive et stimulante avec ses deux parents26 ».

En conséquence, « étant donné le potentiel de violence inhérent au

changement de garde27 » et puisque les visites peuvent devenir une si-

tuation propice à de nouveaux sévices à l’endroit des victimes, elles de-

vraient être limitées. Une ordonnance de la cour devrait fixer les condi-

tions de visites supervisées, y compris le rôle du superviseur.

Qui plus est, les visites sans supervision devraient être permises

seulement après que l’agresseur ait complété un programme spécialisé

pour hommes violents et après qu’il ait maintenu la paix — sans vio-

lence ni menace — pour une période considérable. Les cliniciens doi-

vent garder à l’esprit la grande probabilité que les hommes violents le

redeviennent dans une nouvelle relation et qu’ils font souvent usage

de moyens non violents qui peuvent faire du mal à un enfant.

Plutôt que de se fier aux rapports officiels, un des meilleurs

moyens d’établir le profil d’un agresseur consiste à interroger ses

conjointes, passées et présente. Le droit de visite devrait être suspendu

lorsque les termes établis n’ont pas été respectés, lorsque les visites

causent une détresse chez l’enfant ou s’il y a des indications claires de

menaces ou d’intentions du parent violent de fuir avec l’enfant.

Le droit de visite ne doit être accordé à l’agresseur qu’avec des dis-

positions de sécurité adéquates pour l’enfant et l’adulte qui ont été

victimes. Les conditions des visites peuvent spécifier, entre autres :

– l’échange de l’enfant dans un environnement sécuritaire ;

– la supervision par une personne ou une agence (centre pour

les visites) ;

– la complétion par le parent violent d’un « programme

d’intervention pour les agresseurs » ;
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– aucune visite de nuit ;

– l’emploi d’un tiers parti pour véhiculer l’enfant et servir

d’intermédiaire entre les parents ;

– l’exigence que l’agresseur avise les personnes concernées une

journée ou plus à l’avance de son intention d’exercer son droit

de visite ;

– le refus du droit de visite lorsque l’agresseur se présente avec

plus de 30 minutes de retard28 ;

– l’indication précise des heures et des jours de visite en dehors

desquels les contacts sont interdits.

Si la cour permet à un membre de la famille de superviser la

visite, elle peut émettre des conditions à respecter. Par exemple, cela

peut spécifier que l’agresseur ne peut boire de l’alcool avant ou pen-

dant la visite et que l’enfant doit avoir la possibilité d’appeler sa

mère à n’importe quel moment durant la visite.

En conclusion, les connaissances actuelles dans le domaine des

facteurs de risque devraient conduire les professionnels impliqués à

faire preuve de beaucoup de prudence avant de recommander ou

d’attribuer un droit de garde ou de visite des enfants à un auteur de

violence conjugale.
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